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Les jeunes médecins sont désormais
en panne de places de stage
SUPÉRIEUR La « double cohorte» débarquera en juin 2018. Anticipation quasi nulle ...

••• Il manque
des centaines de places
de stage pour assurer la
formation des médecins
diplômés en 2018.
•••Etudiants et syndicats
médicaux dénoncent
des années d'inaction
politique.

Des étudiants en méde-
cine dans la rue ... Une
fois de plus... Pas ques-

tion de numéros Inami cette fois,
ni d'examen d'entrée, ni du sort
des reçus-collés, nL.. Si 600 fu-
turs toubibs ont défilé de la gare
Centrale à la tour des Finances
vendredi, c'est pour réclamer des
stages en sutIisance. Et si le pro-
blème est crucial aujourd'hui
c'est parce que, dans quelques
mois, on verra déferler sur le
« marché» les milliers d'étu-
diants concernés par ce qu'on
appelle la «double cohorte ».
Explication.

1Ladouble cohorte. Derrière le
vocabulaire quelque peu mili-

taire se cache la réduction de la
durée des études de base: en
2012, pour se conformer aux exi-
gences européennes, elles sont
passées de ï ans à 6 ans. Résul-
tats des courses: en juin pro-
chain, les étudiants qui ont enta-
mé en 2011un cursus en septans,
rejoindront à la sortie de l'uni-
versité ceux qui ont entamé leur
cursus en sb: ans en 2012. Soit, en
principe, le double du quota an-
nuel : 1.476médecins néerlando-
phones et 984 médecins franco-
phones. Si on ajoute à cette don-
née que les premiers ont légère-
ment dépassé ce quota mais que
les seconds l'ont explosé (il y a fi-
nalement environ 1.900 diplô-
més francophones) on comprend
mieux pourquoi la question est
cruciale. On doit trouver d'ici
quelques mois environ 3..500 à
4.000 places en médecine géné-
rale, dans les hôpitaux universi-
taires ou dans les hôpitaux géné-

raux. En corollaire, il faut doper
le nombre de maitres de stage
ainsi que l'argent pour rémuné-
rer, et les formateurs et leurs fu-
turs assistants. Le souci est que le
monde politique - et ça ne date
pas de Maggie De Black, l'ac-
tuelle ministre de la Santé,
puisque le problème est connu
de-pnis six années au moins - a
laissé venir le problème sans
\Taiment le prendre à bras-Ie-
corps. Résultats des courses: à
huit mois de la sortie, de nom-
breux étudiants craignent de ne
pas décrocher le fameux sésame
qui leur permettra de poursuivre
leur formation dans une spéciali-
té (médecine générale comprise).

2 Les solutions pratiques, Le
cabinet de Maggie De Block

(VLD) a listé ses solutions dans
un" livre vert », • Ilfaut gal'l1ll.-
1il' en toule.~ t'Îrcollstances la qua-
lité de la formation ci la sécurité
de,~ 'OhlS », prévient la ministre.
Cela étant, après concertation
avec le Conseil supérieur des mé-
decins spécialistes et des méde-
cins généralistcs, elle propose
une série de mesures particu-
lières. Pour les médecins généra-
listes, il est par exemple prévu
que le stage de six mois en hôpi-
tal suivi dans la formation de
hase puisse être pris en compte
pour le plan de stage (une façon
de l'alléger). Il serait aussi pos-
sible d'interrompre le stage,
quelle qu'en soit la motivation
(on pense à ceux ou celles qui
voudraient fonder une famille) et
ce pour une durée de 12 mois
maximum. Dans le même sens, la
ministre pense à autoriser des
stages à temps partiel (sur une
durée plus longue) avec un taux
d'activité minimal de 50 %. Pour
les candidats spécialistes, la mi-
nistre propose de reproduire les
deux dernières mesures. Elle
pense aussi élargir de 6 à 12 mois,
la période de stage effectuée dans
un service non agréé dans le but
d'acquérir des compétences spé-
cifiques.

3 Le finilncemenL Pour les gé-
néralistes, les budgets seront

augmentés progressivement (no-
tamment pour assumer le coût
d'une formation qui passera de
24 à 36 mois). Pour les spécia-
listes, un budget complémen-
taire de 10 millions d'euros est
prévu pour les maîtres de stage
dans des hôpitaux non universi-
taires. Un svstème de «vou-
chers» (des' tickets de 10 à
15.000 euros par année de for-
mation) viendrait compléter les
recettes d'honoraires réalisées
par le stagiaire.

4 Les réactions. Suffisant? La
FEF, Fédération des étu-

diants francophones, n'y croit

guère: « C'est tolalcllle/II insuffi-
sant, la ministl'e Il'écoute ni les
étudiants. ni ICi, dOl/ens, ni le.·
s.Vl/dicats mée/icau,,:. La situa-
tiol/ est complètement al).mrde
mai<, /n'Cil conn III~de l'inaction
politiquc dcpuis des Illlnées. Rien
que le s.vstème de t'ouchers par
l',eemple Ile prend ab.lolumell t
pas l'II compte le.~centaines d'étu-
diants surmmu'raires », dit le
président Maxime Mori.
L'Absym, (association belge de

syndicats mêdicaLL~),est bien
plus dure encore: "Il e.,t pure-
ment et simplemellt sl'UlldafClU
que fa ministre ne propose au-
cum! solution réaliste", dit le
président Marc Moens. Pour
l'Absym, il faut libérer ,30 mil-
lions d'euros afin de financer les
places. «E.I'cepté quelques me·
sures irréaliste., 011 indilimblc$,
en l1larw dll l'este qui plus esl,
telle que laj;)rma!ion à mi-temps
ou la suppre.!,.ion des si.!-mois de

slage ho.!pitalier pour les méde-
cins génémlù>les. elle n (1 pal;
"herché plus loin. Quanl il la pé-
nurie menaçante de 1.200 places
de slage, die ,Ii, rien fait du
10111 ». Et d'ajouter: «Parmi le,!
étudiants diphlmés l'année pl'O-
chaine. lin médecin sur dCILl' ne
pourra prê/endre à line place de
.'Iage. La III il! istre De Bloch' fOI/pl'

ain,.i le.• ailes d'une génération
entière defirturs médedns. » •

ERIC BURGRAFF

Conflit d'intérêts
Dans l'autre dossier Qui concerne les étu-
diants en médecine (les Quotas de numéros
Inami), le parlement françopnone bruxellois a
adopté vendredi en fin de matinée, par
51 votes pour et 14 non, une motion en conflit
d'intérêts déposée conjointement par le PS,
Défi, le CDH (majorité) et Ecolo (opposition)
contre la réforme fédérale des Quotas Inami
entre le nord et le sud du pays. la motion
devait être approuvée par aux moins trois
Quarts des députés pour être validée. Mercre-
di, le MR qui dispose de pills d'un Quart des
sièges au parlement de la fédération Wallo-
nie-Bruxelles, avait pu y bloquer l'ac::livation
d'une motion en conflit d'intérêts similaire.

Son poids dans l'assemblée francophone
bruxelloise ne lui a pas permis de disposer
d'une minorité de blocage. Cette motion a
pour effet de sllspendre durant soixante jours
le processus législatif entamé il la Chambre,
Cette période doit en théorie permettre
d'ouvrir llne concertation entre les deux as-
semblées. Tour il tour les représentants des
groupes il la base de la proposition de motion
ont insisté sur le fait que la réforme du dispo-
sitif de contingentement des quotas proposée
par le gouvernement fédéral - au sein duquel
siège le MR - lésait gravement les intérêts des
francophones car il ne tient pas compte de
l'évolution démographique, en particulier il
Bruxelles. (b)
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